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Lancement du nouveau Contrat d’Engagement Jeune ! 

 
 

Le Contrat d’Engagement Jeune, tous mobilisés ! 
 

Le Contrat d’Engagement Jeune s’inscrit dans la continuité du plan “1 jeune, 1 solution” mis en place en 

juillet 2020, une mobilisation en faveur de l’emploi des jeunes qui a permis à près de 4 millions d’entre eux 

de trouver une solution : un emploi, une formation ou un parcours d’insertion.  

 

Le Contrat d’Engagement Jeune, qu’est-ce que c’est ?  

 

À partir du 1er mars 2022, un parcours entièrement personnalisé qui peut durer de 6 à 12 mois en fonction 

du jeune, pour l’aider à définir son projet professionnel et surtout à trouver un emploi.  

  

En signant le Contrat d’Engagement Jeune, le jeune bénéficie :  

- d’un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son parcours et jusqu’à ce 

qu’il trouve un emploi ; 

- D’un programme intensif de 15 à 20 heures par semaine composé de différents types d’activités ; 

- D’une allocation pouvant aller jusqu’à 500€ par mois sous conditions. 

 

C’est pour qui ?  800 jeunes sur l’Est-Var seront concernés. 

 

Le Contrat d’Engagement Jeune s’adresse à des jeunes :  

- Entre 16 et 25 ans (moins de 30 ans pour les jeunes en situation de handicap) 

- Sans emploi durable (CDI ou CDD longue durée), ni formation  

- Sans projet professionnel défini  

- Pouvant faire face à des difficultés matérielles et financières 

- Prêts à s’engager à suivre le programme 

Qui sommes-nous ? 

La Mission Locale Est-Var, dont le siège est situé à Fréjus, fait partie d’un réseau présent sur l’ensemble 

du territoire national qui relève du Service Public de l’Emploi (SPE). Elle accueille, informe, oriente et 

accompagne les jeunes de 16-25 ans qui souhaitent être aidés dans leur parcours d’accès à l’emploi, à 

la formation et à l’autonomie sociale. Nous intervenons sur un territoire de 15 communes (les 9 

communes de la Communauté de Communes du Pays de Fayence, les 5 communes de Estérel Côte 
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d’Azur Agglomération, et sur la commune de Le Muy) et nous accompagnons entre 2 700 et 2 800 

jeunes chaque année. 

L’originalité des Missions Locales réside dans leur approche globale de la situation des jeunes qui leur 

permet d’aborder, en plus des questions liées à l’emploi et à la formation, leurs préoccupations 

périphériques telles que la santé, le logement, la citoyenneté, la mobilité … 

 

L’objectif final : Que tout jeune accompagné trouve un emploi correspondant à son profil et parvienne 

à l’autonomie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous contacter : 

Mission Locale Est-Var : 04.94.17.63.63. 

missionlocale@ml-estvar.asso.fr 

www.missionlocaleestvar.fr 

LE CEJ ET LA MISSION LOCALE EST-VAR : 

 

« Nous croyons beaucoup en ce nouveau dispositif « Contrat d’Engagement Jeune », qui représente 

une réponse concrète à une précarité qui touche encore beaucoup trop de jeunes. 

Notre ambition est d’en concerner le plus grand nombre sur notre territoire. C’est pourquoi nous 

délocaliserons ce programme pour en faciliter l’accès aux bénéficiaires.  

L’équipe a été renforcée pour accompagner ces jeunes, et la Mission Locale Est-Var, forte de son 

expérience, est prête à relever le défi dès le 1er mars ! 

 

L’accompagnement des jeunes pourra se décliner sous 2 modalités : en individuel et en collectif, sous 

forme d’ateliers thématiques (Connaissance des métiers porteurs d’avenir, Techniques de recherche 

d’emploi, utilisation du numérique et e-réputation, etc.). 

Rappel : 15 à 20 heures hebdomadaire de mise en activité des bénéficiaires sont exigées en 

contrepartie d’une allocation versée sous conditions (500 euros maximum/mois) ». 

 

Thierry ANNE, Directeur de la Mission Locale Est-Var 
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